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COMMUNE D’AURIAC SUR VENDINELLE 
 

LISTE DES DÉLIBÉRATIONS 
 

EN DATE DU 31 AOÛT 2022 
 

L’an deux mille vingt-deux, le 31 août à 20h00, le Conseil Municipal de la Commune d’AURIAC-SUR-VENDINELLE 
dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire dans la salle éponyme de la mairie, sous la présidence de 
Monsieur Roger PEDRERO, le Maire. 
 
Présent(e)s : Mesdames Colette BRUN, Véronique CHOLLET, Céline ESCUDIÉ, Véronique ROQUES,  
Simone SPADOTTO, Séverine TRUDGETT, et Messieurs Davy BRESSOLLES, Ghislain DE ROZIERES, Laurent DUPUY, 
Roger PEDRERO, Jacques PINEL 
Excusés : Monsieur Vincent PRADELLES donne procuration à Monsieur Roger PEDRERO 
Monsieur Jean-Pierre SOUAL donne procuration à Monsieur Davy BRESSOLLES 
Secrétaire de séance : Monsieur Laurent DUPUY 

 
 

✓ DCM 2022-33 : Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 12 juillet 2022 
Approuvé à l’unanimité  

 
✓ DCM 2022-34 : Election d’un membre titulaire et d’un membre suppléant au RPI  

Approuvé à l’unanimité 
 
✓ DCM 2022-35 : Approbation de la convention entre la commune et la communauté de communes : 

participation financière des communes aux frais de cotisation annuelle du Syndicat mixte ouvert 
Haute-Garonne Numérique  
Approuvé à la majorité 

 

✓ DCM 2022-36 : Approbation de la convention entre la commune et la communauté de communes : 
participation financière des communes aux frais de cotisation annuelle du GAL des Territoires du 
Lauragais 
Approuvé à la majorité 

 
✓ DCM 2022-37 : Approbation de la convention entre la commune et la communauté de communes : 

participation financière des communes aux frais de cotisation annuelle du PETR Pays Lauragais 
Approuvé à la majorité 

 

✓ DCM 2022-38 : Approbation de la convention de servitude pour le branchement électrique de 
terrains à Sainte Anne 
Approuvé à la majorité 

 

✓ DCM 2022-39 : Délibération pour fixer le tarif de location du local « Petit marché » 
Approuvé à la majorité 

 

✓ DCM 2022-40 : Délibération d’admission en non-valeur 
Approuvé à l’unanimité 

 
✓ DCM 2022-41 : Délibération concernant le taux de la taxe d’aménagement 

Approuvé à l’unanimité 
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✓ DCM 2022-42 : Indemnité de confection du budget versé à la Trésorière de Caraman 
Approuvé à l’unanimité 

 
✓ DCM 2022-43 : Délibération afin d’attribuer une subvention à l’association ADOT31 

Refusé à l’unanimité 
 


